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Programme « Dites-le-nous une fois » 

 

Le Marché Public : Simplement ! 
 

Les échanges d’informations entre administrations 

au service de la simplification des relations entre 

les entreprises et les administrations 

 

Le 3 novembre 2015 
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« Le dire une bonne fois pour toutes ! » 

« Répéter 50 fois par 

an l’identité de mon 

entreprise ! » 

« Des dossiers, OK, mais 2/3 

des informations demandées 

sont déjà connues de 

l’administration ! » 

« Les marchés public, 

Ce n’est pas pour ma PME, trop 

complexe, trop risqué» 
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Un impact annuel de 2 à 3 points de perte de PIB par an* 

…considèrent que la réduction 

de la redondance des 

informations demandées doit 

être la principale priorité de 

l’administration 

3 entreprises sur 4… 

…perdue par les entreprises de 

moins de 5 salariés dans la 

transmission de données 

redondantes 

33% de valeur ajoutée… 

… est le nombre de fois où les 

données sont demandées par 

l’Administration sur les 

effectifs  et le chiffre d’affaires 

10 à 15 fois,… 

*Source : OCDE 

L’initiative répond à l’attente forte des entreprises de réduire la charge liée 

à la transmission de données aux administrations 
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Synthèse des attendus « Dites le nous une fois »  

Extrait du discours du Président de la République, Toulouse, 9-01-14  

 

« Quelles sont les attentes des entreprises ? Elles ont été rappelées par les uns comme par les autres.  

Réduire la redondance. La redondance consiste à demander plusieurs fois la même chose aux mêmes 

personnes, ce qui peut être énervant au bout d’un certain moment. On a constaté que les mêmes statistiques, 

les mêmes renseignements pouvaient être demandés 15 fois par des administrations différentes. 15 fois, sans 

qu’il y ait finalement de croisement. La redondance, c’est d’obliger l’entreprise à réaliser plusieurs déclarations 

pour le même objet. C’est la première attente des entreprises, réduire la redondance. 

 

Troisième sujet  : simplifier les règles de la commande publique.  

 

Nous avons donc décidé que les entreprises doivent pouvoir accéder beaucoup plus facilement - je pense aux 

petites et moyennes entreprises - aux marchés publics. 

 

Une expérimentation, lancée dès janvier 2014, permettra aux entreprises de répondre à un marché public 

avec leur seul numéro SIRET. Cette expérimentation permettra de supprimer les 6 documents aujourd’hui 

exigées des entreprises alors que l’administration les détient par ailleurs. 

 

Fin 2014, grâce au dispositif « dites-le nous en une seule fois », cette expérimentation en faveur d’un accès 

plus simple aux marchés publics sera généralisée. En 2017, l’ensemble des démarches administratives des 

entreprises sera concerné. Toutes les démarches administratives seront réglées dans le cadre du dispositif 

« Dites-le en une seule fois ».  
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« En 2017, l’entreprise ne fournira plus 

qu’une fois la même donnée sociale et la 

même donnée comptable »* 

2017 

« En 2017, l’entreprise ne fournira plus 

qu’un identifiant en remplacement des 

autres données d’identité »* 

« En 2017, l’entreprise ne fournira 

plus aucune pièce justificative 

produite par l’administration »* 

* (sur un périmètre de démarches à confirmer couvrant les enjeux principaux et priorisant les TPE et les PME) 

Les trois objectifs du programme « Dites-le-nous une fois » 

éviteront à l’entreprise toute redondance… 
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L’échange des données entre les 

administrations  

afin de faire de la sollicitation directe de 

l’usager une exception 

La réingénierie des formulaires  

afin de ne demander que les 

informations réellement utiles (test 

Dites-le-nous une fois) 

La dématérialisation des procédures 

afin de pouvoir simplifier le traitement et 

la soumission d’informations 

 

La confiance a priori  

afin de limiter les demandes de pièces 

justificatives 

 

Entreprises et 

Organisations  

professionnelles 

 

Acteurs Publics 

Conseil de  

simplification 

Cette vision se construit avec l’ensemble des partenaires et 

autour de 4 leviers d’actions 
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L’ordonnance du 7 mai 2015 : les bases juridiques du DLNUF 

 Les principes – art. 16A loi DCRA du 12 avril 2000  

 les autorités administratives échangent entre elles toutes informations ou données 

strictement nécessaires pour traiter les demandes présentées par les usagers. Un usager ne 

peut être tenu de produire des informations ou données qu'il a déjà produites. 

 l’usager est informé des informations ou données que l’administration récupère auprès 

d’une autre pour l’instruction de sa demande/déclaration ainsi que de son droit d’accès et de 

rectification, 

 les autorités administratives qui en sont destinataires ne peuvent, pour ce qui concerne les 

entreprises, se voir opposer le secret professionnel dès lors qu'elles sont, dans le cadre de 

leurs missions légales, habilitées à connaître des informations échangées. 

 La mise en œuvre 

 un décret en Conseil d'Etat pris après avis de la CNIL organise ces échanges : les domaines 

et procédures concernées, les autorités administratives auprès desquelles s’effectuent les 

demandes d’informations, les règles de sécurité et de confidentialité. 

 Dès lors que les informations peuvent être obtenues directement auprès d'une autre 

administration : 

 Le représentant de l’entreprise atteste sur l'honneur de l'exactitude des informations 

déclarées. Cette attestation se substitue à la production de pièces justificatives. La liste 

des pièces que les entreprises n'ont plus à produire est fixée par décret.  

 
Le champ d’application de l’ordonnance est large ; il porte autant sur les données que sur 

les pièces justificatives, objet des premiers travaux de mise en œuvre 
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L’ordonnance du 7 mai 2015 : les PJ concernées 

 L’ordonnance du 7 mai 2015 relative à la suppression de la production de pièces 

justificatives a prévu une liste de PJ que l’administration ne pourra plus demander aux 

entreprises . 

 Cette liste va être fixée par décret Les PJ concernées sont celles listées dans le 

rapport au président de la république, à savoir :  

• L’attestation fiscale 

• L’attestation sociale (MSA), 

• L’attestation sociale (ACOSS). 

• La liasse fiscale, pour les dossiers de demandes d’aides, et le transfert de la liasse entre la 

DGFIP et la Banque de France 

• Les statuts des entreprises, fournis par le GIE info greffe, à l’appui des demandes d’aides 

publiques formulées auprès d’un opérateur public 

• Le KBIS, ou les données permettant de répondre au besoin d’information qu’il revêt 

actuellement. 

 

Afin de préparer et anticiper ces travaux, Il reste à conduire les actions visant à préparer 

l’arrivée du décret 
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Les choix des chantiers prioritaires 

Construire des locaux 

Financements publics 

Normes et mesures 

environnementales 

Marché public 

Se séparer d’un salarié 
Création 

entreprises 
Vendre des produits en France 

Conditions de travail 

Protection / 

Innovation 

Import - 

Export 

Modifier ses statuts 

Rémunération du personnel 

Recruter du personnel  

Formation du personnel  

Clôture des comptes 

Cotisations sociales 

Impôts 

: Les événements 

prioritaires 

Moyenne 2015 : 40% 

: Complexité en hausse 

: Complexité stable 

: Complexité en baisse 

Procédures 

judiciaires 

Moyenne 2013 : 32% 

+8 points 
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0 

Au global, les difficultés rencontrées sont d’abord liées à la redondance 

des informations demandées et aux délais 

Quels types de difficultés avez-vous rencontrées ? (plusieurs réponses possibles)  

Base : à ceux qui déclarent que les démarches effectuées étaient complexes 
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Evolution 

2015 - 2013 

Rappel 

2011 

+4 (76%) 68% 

+11 (68%) 62% 

+16 (59%) 52% 

+5 (70%) 67% 

+9 (65%) 67% 

+14 (52%) 56% 

+3 (53%) 44% 

+8 (31%) 28% 

-1 (5%) 5% 

-1 (2%) - 

- 

= (1%) 1% 

+2 (2%) 2% 

La redondance des informations demandées ou le manque de coordination 

des différents services 

La longueur des délais pour que la démarche aboutisse 

L'instabilité des réglementations, les évolutions des formulaires 

Le manque de conseil et d'accompagnement 

La complexité du vocabulaire et le manque de clarté des consignes 

La difficulté d'identifier le bon interlocuteur 

Le sentiment d'inutilité de la démarche à accomplir 

Des erreurs commises sur votre dossier par l'administration 

La complexité des formulaires/ des démarches 

La complexité de la réglementation 

La complexité des systèmes, des logiciels, problèmes de connexion 

Manque de personnel qualifié 

Autre 

Aucune difficulté rencontrée 

Cités 

spontanément 
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Aujourd’hui encore, une majorité d’entreprise ne considère pas que les 

services publics sont à leur écoute  
Au final, en fonction de l’ensemble de vos expériences dont nous venons de parler, diriez-vous qu’aujourd’hui en France les 

services publics sont à l’écoute des entreprises ? 

Base : Ensemble 

3 

29 39 

26 

3 

Sous-total « oui » 

32% (=) 

Sous-total « non » 

65% (+2) 

Oui, plutôt 

Oui, tout à fait 

Ne se prononce pas 

Non, pas du tout 

Non, pas vraiment 

(=) 

(+2) 

(=) 

(=) 
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Les propositions destinées à améliorer la qualité du service rendu se 

concentrent d’abord sur la coordination de l’administration 
Selon-vous, quelle serait la première mesure à adopter pour simplifier les démarches et améliorer la qualité du service rendu à votre 

entreprise ? 

Base : Ensemble 

COORDINATION DE L’ADMINISTRATION 32 30% 

Simplification administrative /  

Moins de lourdeur administrative 
14 7% 

Centralisation des différentes administrations 7 9% 

Centralisation des informations pour une même 

entreprise 
7 1% 

Fournir plus d’informations 6 7% 

Meilleure coordination entre les services 3 6% 

Plus de clarté, de précision dans les démarches 2 - 

LOIS / JURIDIQUE 22 7% 

Simplification juridique, des lois 6 5% 

Baisse des charges, des taxes 5 - 

Stabilité des lois / Ne pas les changer tous les ans 4 1% 

Plus de souplesse dans les lois 3 1% 

Simplifier les contrats 3 - 

PERSONNEL / INTERLOCUTEUR 21 20% 

Avoir un interlocuteur unique, attitré 10 11% 

Mettre plus d’interlocuteurs disponibles 6 4% 

Changer le personnel / Personnel plus compétent 5 5% 

Réduire les délais de réponses 4 4% 

Trouver facilement le bon interlocuteur, le bon service 4 - 

DÉMATERIALISATION 12 9% 

Moins de papiers, de paperasse 7 6% 

Pouvoir faire les démarches sur Internet 6 4% 

FORMULAIRES / PROCÉDURES 7 30% 

Simplification des formulaires 3 9% 

Passer moins de temps à remplir des formulaires 3 3% 

Utiliser un vocabulaire moins complexe 2 5% 

Que les démarches internet ne deviennent pas 

systématique 
2 - 

Avoir une aide pour les démarches administratives 4 - 

Juin 

2015 

Juin 

2015 

Rappels 

2013 

Rappels 

2013 

Ne se prononce pas : 24% 
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Rajouter 

capture 

écran APS + 

logo 

Présentation du Programme DLN1X: deux réalisations concrètes 

2014 : Marché public simplifié 2015 : Aides publiques simplifiées 
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Le SGMAP pilote des développements de briques de services en 

mode starts up qui sont au cœur du programme « dites le nous une 

fois » 

• Le programme « Dites le nous une fois » se décline en actions concrètes autour de la  

réalisation de services expérimentaux ou opérationnels qui doivent démontrer tout le 

potentiel des échanges d’informations entre administrations. 

•  Un choix précis de processus à fort impact (Marchés publics avec MPS, aides publiques avec le programme APS) 

• Un choix fondé sur une maitrise des risques, tant technologiques que juridiques,  

• Un périmètre de projet qui permet de limiter les ressources mobilisées, pour plus d’agilité 

 

•  Une mise en œuvre du SGMAP fondé sur une internalisation du développement en mode 

agile, et par un support simplifié à des supports techniques extérieurs 

•  Une réalisation en boucle de développement très courte 

• Mise en place d’une équipe réduite dédiée (2 à 3 personnes) 

• Des choix d’hébergement et de sécurité souples et adaptés aux enjeux de l’expérimentations 

   

•  Un positionnement clair d’être un apporteur de services de simplification, pour les 

entreprises et des administrations dans le cadre de l’Etat plateforme 

• Fonder les services autour de la valorisation des données publiques auprès des acteurs publics 

• Basé les développements sur la modalité d’une d’API contextualisée 

 

• Un mode d’organisation ouvert à tous les partenaires, par des travaux de co construction permanents 

• Une association de l’ensemble des acteurs 

• Une ouverture aux acteurs publics et privés 
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Les ¾ des données renseignées par l’entreprise dans un dossier de 

candidature sont connues de l’administration 

Près de 74% des informations renseignées par l’entreprise lors de l’élaboration de sa 

réponse à sont des informations qui existent par ailleurs: 
au sein des Documents de Consultations (23%) 

• auprès de l’INSEE (17%) 

• auprès de l’INPI / INFOGREFFE (15%) 

• au sein du compte entreprise / utilisateur sur une place de marché dématérialisé (14%) 
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MPS: un exemple d’une simplification fondée sur l’échange 

d’informations et un mode de développement agile 

 Décembre 2013: décision de lancer « MPS »(CIMAP décembre, annonce présidentielle du 

9 janvier 2014) 

 

 Janvier 2014 : recrutement par le SGMAP d’une petite équipe de développeurs et 

coatching par un chef d’entreprise 

 

 Mi mars: livraison aux partenaires des WS et première version des outils 

 

 Avril 2014 : Les premiers appels d’offres publiés sur les places partenaires 
 Création des premiers WS externalisant des données par les services fiscaux et organismes sociaux français en 2 mois 

 

 Mai 2014 : Les premiers dépôts 
 

 Juin 2014 : Elargissement aux places de marchés compatibles 

 

 Novembre 2014 : Elargissement à l’ensemble des marchés 
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Avec MPS, un dossier de réponse c’est : 

Les informations fournies par les administrations + 

+ 

L’identité Les justificatifs Un suivi 

Candidat 

Quelques informations connues de 

l’entreprise seule 

+ 

Le dossier 

technique 
Le n ° SIRET 
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Un marché MPS, cela se passe comment ? 



19 

Concrètement 

Etape 1 : l’acheteur public publie un marché sur sa place de marché, et 

l’estampille 
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Etape 2: l’entreprise complète un formulaire pré remplie en 

sus et place des DCX. 

L’entreprise complète son formulaire: soit il entre son SIRET, soit ce dernier est directement récupéré de 

la base des tiers de la place de marché  
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Etape 3: L’acheteur public consulte le (ou les) document(s) 

d’information administrative lors de l’ouverture des plis … 

Les informations 

récupérées auprès des 

administrations (INSEE, 

GREFFES) 

Les certifications sur 

l’honneur inscrites par 

l’entrepreneur (case à 

cocher) 

Les informations 

complémentaires 

apportées par le 

déclarant 
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Etape 3: auquel sont jointes les pièces justificatives collectées par le 

service MPS 
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Les principes d’architecture qui fondent le développement de services 

pour « dites le nous une fois » 

Fournisseur 

publics de 

données 

APIEENTREPRI

SES(SGMAP) 

Partenaires 

(Editeurs, front 

offices) 

USAGER 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

1 L’usager  sollicite une information 

publique auprès d’un intermédiaire (un 

front office, un back office…) 

 
2 – Le partenaire sollicite la plateforme 

SGMAP 

3 – l’APIEENTREPRISE formule une 

requête auprès d’acteurs publics 

fournisseurs de données 

4 – Le SI du fournisseur de données 

publique confirme la disponibilité de 

l’information/la pièce 

5 – L’information/la pièce est retransmise à 

par APIENTREPRISE au partenaire 

6 – L’usager est informé de la mise à 

disposition de l’information ( pour les 

données publiques) de l’acteur public 

concerné (pour les données 

confidentielles) 
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MPS s’appuie sur un dispositif d’échanges de données 

publiques: l’APIENTREPRISE 

• Pré remplissage des formulaires 

• Contrôle de saisie 

• Vérification lors des traitements des dossiers 

USAGES 

Fourniture de PJ (notamment confidentielles) aux administrations et 

organismes publics 

 

• Marchés publics simplifiés 

• Aides publiques simplifiées 

• … 

Fourniture d’informations contextualisées selon des données géolocalisables 

• Détermination des droits et obligations liées à une localisation (zonage 

prioritaires…) 

• Déclaration de périmètre de projet (zones viticoles, permis de construire, 

aides publiques) 

• … 

Fourniture d’informations contextualisées selon des informations juridiques de 

l’entreprise 

• Convention collectives 

•   

DGFiP 

Infogreffe 

INSEE 

ACOSS 

MSA 

RNA (association) 

Caisses Retraite … 

DGFIP 

Organisation Pro 

IGN 

MEDDE 

CGET 

SGMAP 

SGMAP 

DILA 

   

D
o
n

n
é

e
s
 

DGFIP 

Attestation fiscale 

Extrait RCS        Statuts  

Attestation Urssaf 

Chiffre d’affaires / Liasse 

Informations Adm. 

Info identité 

Attestation 

Attestation Pro BTP 

Qualibat / FNTP/ … 

Information régularité 

Cadastre / Zonages 

Réf Geo 

Zones prioritaires 

BAN    OPENSTREETMAP 

Inspire.data.gouv 

OPEN FISCA 

Projet OPEN LOI 

Caractéristique Douanes 
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Un projet qui s’appuie sur un très large partenariat d’acteurs 

publics et privés 

Mai 14 Juil 14 Sept 14 Nov 14 Janv 15  Mars 15 Juil 15 Nov 16 Janv 16 Sept 15 Mai 15 

F
o
u

rn
is

s
e

u
rs
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Un premier bilan encourageant au bout de 18 mois 

4500 

13000 

21 

par près de 8000 entreprises 

750 
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Une montée en puissance qui s’accélère en raison des décisions 

volontariste prises par plusieurs partenaires 

Fin juin, passage des 

mapa MPS par défaut 

sur la place des 

marchés de l’Etat 
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Des entreprises partout en France 



29 

Retour usagers 



30 

Des analyses de gains de temps confortées 
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Une signature électronique qui reste un frein 
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Le public TPE représente 50 % des entreprises  
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Les freins identifiés, toujours les mêmes 
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Les blocages côté acheteurs 
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Recommandation 

Communiquer, encore et toujours: 

 

Signature électronique; suite. 
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Programme de Développement concerté de 

l’Administration Numérique Territoriale 

_ 

Recommandation n° 3 

MPS; Les enjeux d’un déploiement 
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En savoir plus 

http://www.modernisation.gouv.fr/marche-public-simplifie: un site de 

démonstration en ligne 

http://www.modernisation.gouv.fr/marche-public-simplifie
http://www.modernisation.gouv.fr/marche-public-simplifie
http://www.modernisation.gouv.fr/marche-public-simplifie
http://www.modernisation.gouv.fr/marche-public-simplifie
http://www.modernisation.gouv.fr/marche-public-simplifie

